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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa 
durée, toute construction, amélioration ou addition sur 
l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les réparations;

ATTENDU QUE, en vue de la réalisation de ce projet 
de l’Agence métropolitaine de transport, le ministre des 
Transports envisage d’acquérir les biens montrés au 
plan RE-8708-154-12-7095 (projet n° 154-12-7095) des 
archives du ministère des Transports;

ATTENDU QUE, afi n d’éviter que soient exécutés des 
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition sur 
l’immeuble, le ministre des Transports juge nécessaire 
d’imposer une réserve pour fi ns publiques;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve doit être autorisée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports  :

QUE le ministre des Transports soit autorisé, pour la 
construction ou la reconstruction du garage Vaudreuil 
pour le train de banlieue ligne Vaudreuil-Hudson, situé 
sur le territoire de la Ville de Vaudreuil-Dorion, à imposer 
une réserve pour fi ns publiques sur les biens montrés au 
plan RE-8708-154-12-7095 (projet n° 154-12-7095) des 
archives du ministère des Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59595

Gouvernement du Québec

Décret 497-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT l’imposition d’une réserve pour 
fins publiques sur un bien requis pour la construc-
tion ou la reconstruction du stationnement incitatif 
de la gare Saint-Lambert pour le train de banlieue 
ligne Mont-Saint-Hilaire, situé sur le territoire de la 
Ville de Saint-Lambert

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport, 
en vertu de l’article 21 de la Loi sur l’Agence métropo-
litaine de transport (chapitre A-7.02), a notamment pour 
mission d’améliorer les services de trains de banlieue, 
d’en assurer le développement, de favoriser l’intégration 
des services entre les différents modes de transport et 
d’augmenter l’effi cacité des corridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
désire construire ou reconstruire, pour fi ns publiques, le 
stationnement incitatif de la gare Saint-Lambert pour le 
train de banlieue ligne Mont-Saint-Hilaire, situé sur le 
territoire de la Ville de Saint-Lambert;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 171 de cette loi, le ministre des Transports peut 
acquérir par expropriation, au bénéfi ce du domaine de 
l’État, tout bien que l’Agence ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24), peut imposer une réserve 
sur un bien quiconque est autorisé par la loi à exproprier 
ce bien, dans la même mesure, aux mêmes fi ns et avec les 
mêmes autorisations;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa 
durée, toute construction, amélioration ou addition sur 
l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les réparations;

ATTENDU QUE, en vue de la réalisation de ce projet 
de l’Agence métropolitaine de transport, le ministre des 
Transports envisage d’acquérir le bien montré au plan 
RE-8606-154-12-0820 (projet n° 154120820) des archives 
du ministère des Transports;

ATTENDU QUE, afi n d’éviter que soient exécutés des 
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition sur 
l’immeuble, le ministre des Transports juge nécessaire 
d’imposer une réserve pour fi ns publiques;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve doit être autorisée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé, pour 
la construction ou la reconstruction du stationnement 
incitatif de la gare Saint-Lambert pour le train de ban-
lieue ligne Mont-Saint-Hilaire, situé sur le territoire de 
la Ville de Saint-Lambert, à imposer une réserve pour 
fi ns publiques sur le bien montré au plan RE-8606-154-
12-0820 (projet n° 154120820) des archives du ministère 
des Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59596
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